
 

 

SUITE  AU CONTEXTE  SANITAIRE  ET DANS L’ATTENTE D’INSTRUCTION MINISTERIELLE 

REGLEMENTAIRE (DATE NON COMMUNIQUEE A CE JOUR) 

L’ARS AUVERGNE RHONE-ALPES A VALIDE UN AFFICHAGE DE RESULTATS  

« ADMISSIBILITE VALANT ADMISSION »  

POUR LES CANDIDATS DE LA SELECTION 2020 DES IFCS REGIONAUX 

 

LE CLASSEMENT PAR ORDRE DE MERITE EST BASE SUR 

 L’ADMISSIBILITE AFFICHEE LE 23 MARS 2020  

 

           

Bron, le 15 Mai 2020 

Nicole DAUVERGNE 

Directrice IFCS-TL 

 


